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218e séance

ÉLECTION DES CONSEILLERS DÉPARTEMENTAUX,
DES CONSEILLERS MUNCIPAUX ET DES
CONSEILLERS COMMUNAUTAIRES, ET

MODIFICATION DU CALENDRIER ÉLECTORAL

Projet de loi relatif à l’élection des conseillers départemen-
taux, des conseillers municipaux et des conseillers commu-
nautaires, et modifiant le calendrier électoral

Texte adopté par l’Assemblée nationale en nouvelle lecture – n° 923

TITRE IER

DISPOSITIONS RELATIVES AU CONSEIL DÉPARTE-
MENTAL

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

CHAPITRE IER

DISPOSITIONS RELATIVES À L’ÉLECTION
DES CONSEILLERS
DÉPARTEMENTAUX

Article 2

1 L’article L. 191 du code électoral est ainsi rédigé :

2 « Art. L. 191. – Les électeurs de chaque canton du
département élisent au conseil départemental deux
membres de sexe différent, qui se présentent en binôme
de candidats dont les noms sont ordonnés dans l’ordre
alphabétique sur tout bulletin de vote imprimé à l’occa-
sion de l’élection. »

Article 3

1 Après le même article L. 191, il est inséré un article
L. 191–1 ainsi rédigé :

2 « Art. L. 191–1. – Le nombre de cantons dans
lesquels sont élus les conseillers départementaux est
égal, pour chaque département, à la moitié du nombre
de cantons existant au 1er janvier 2013, arrondi à l’unité
impaire supérieure si ce nombre n’est pas entier impair.

3 « Le nombre de cantons dans chaque département
comptant plus de 500 000 habitants ne peut être inférieur
à dix-sept. Il ne peut être inférieur à treize dans chaque
département comptant entre 150 000 et
500 000 habitants. »

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 5

1 L’article L. 193 du même code est ainsi modifié :

2 1° Le premier alinéa est ainsi rédigé :

3 « Nul binôme de candidats n’est élu au conseil dépar-
temental au premier tour de scrutin s’il n’a réuni : » ;

4 2° La seconde phrase du dernier alinéa est ainsi
rédigée :

5 « Si plusieurs binômes de candidats obtiennent le
même nombre de suffrages, l’élection est acquise au
binôme qui comporte le candidat le plus âgé. »

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 5 quater

1 Le code électoral est ainsi modifié :

2 1° L’article L. 203 est abrogé ;

3 2° L’article L. 233 est ainsi rédigé :

4 « Art. L. 233. – L’article L. 199 est applicable. »

Article 6

1 L’article L. 205 du code électoral est ainsi modifié :

2 1° À la première phrase, après la référence : « L. 195, »,
est insérée la référence : « L. 196, » ;

3 2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

4 « Le premier alinéa est applicable au cas où l’inéligi-
bilité est antérieure à l’élection mais portée à la connais-
sance du représentant de l’État dans le département
postérieurement à l’enregistrement de la candidature. »

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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Article 7

Le dernier alinéa de l’article L. 194 du code électoral est
supprimé et l’article L. 209 du même code est abrogé.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 8

1 L’article L. 210–1 du même code est ainsi rédigé :

2 « Art. L. 210–1. – Les candidats présentés en binôme
en vue de l’élection au conseil départemental souscrivent,
avant chaque tour de scrutin, une déclaration conjointe de
candidature dans les conditions prévues par décret en
Conseil d’État. Cette déclaration, revêtue de la signature
des deux candidats, énonce les nom, prénoms, sexe, date
et lieu de naissance, domicile et profession de chacun
d’entre eux. Elle mentionne également pour chaque
candidat la personne appelée à le remplacer comme
conseiller départemental dans le cas prévu à l’article
L. 221. Les articles L. 155 et L. 163 sont applicables à
la désignation du remplaçant.

3 « Le candidat et son remplaçant sont de même sexe.

4 « À la déclaration prévue au premier alinéa du présent
article sont jointes les pièces propres à prouver que les
candidats présentés en binôme et leurs remplaçants
répondent aux conditions d’éligibilité prévues à l’article
L. 194.

5 « Pour le premier tour de scrutin, sont également
jointes les pièces de nature à prouver que le binôme a
procédé à la déclaration d’un mandataire en application
des articles L. 52–3–1, L. 52–5 et L. 52–6 ou, s’il n’a pas
procédé à cette déclaration, les pièces prévues au premier
alinéa des mêmes articles L. 52–5 et L. 52–6.

6 « Si la déclaration de candidature n’est pas conforme
aux deux premiers alinéas du présent article ou n’est pas
accompagnée des pièces mentionnées aux troisième et
quatrième alinéas ou si un candidat ou un remplaçant
figurant sur cette déclaration est inéligible, elle n’est pas
enregistrée.

7 « Nul ne peut être candidat dans plus d’un canton.

8 « Si, contrairement au sixième alinéa, un candidat fait
acte de candidature dans plusieurs cantons, la candidature
du binôme de candidats au sein duquel il se présente n’est
pas enregistrée.

9 « Le refus d’enregistrement d’un binôme de candidats
est motivé. Chaque candidat du binôme qui s’est vu
opposer un refus d’enregistrement dispose d’un délai de
vingt-quatre heures pour saisir le tribunal administratif.
Le tribunal administratif statue sous trois jours.

10 « Faute pour le tribunal administratif d’avoir statué
dans ce délai, la candidature du binôme de candidats est
enregistrée.

11 « Nul binôme ne peut être candidat au second tour s’il
ne s’est présenté au premier tour et s’il n’a obtenu un
nombre de suffrages égal au moins à 12,5 % du nombre
des électeurs inscrits.

12 « Dans le cas où un seul binôme de candidats remplit
ces conditions, le binôme ayant obtenu après celui-ci le
plus grand nombre de suffrages au premier tour peut se
maintenir au second.

13 « Dans le cas où aucun binôme de candidats ne
remplit ces conditions, les deux binômes ayant obtenu
le plus grand nombre de suffrages au premier tour
peuvent se maintenir au second. »

Article 9

1 L’article L. 221 du même code est ainsi rédigé :

2 « Art. L. 221. – En cas de démission d’office déclarée
en application de l’article L. 118–3 ou en cas d’annulation
de l’élection d’un binôme de candidats, il est procédé à
une élection partielle dans le délai de trois mois à compter
de cette déclaration ou de cette annulation.

3 « Le conseiller départemental dont le siège devient
vacant pour toute autre cause que celles mentionnées
au premier alinéa est remplacé par la personne élue en
même temps que lui à cet effet.

4 « Lorsque le remplacement d’un conseiller départe-
mental n’est plus possible en application du deuxième
alinéa, le siège concerné demeure vacant. Toutefois,
lorsque les deux sièges d’un même canton sont vacants,
il est procédé à une élection partielle dans le délai de trois
mois à compter de la dernière vacance.

5 « Il n’est procédé à aucune élection partielle dans les six
mois précédant le renouvellement des conseils départe-
mentaux. »

Article 10

1 L’article L. 223 du même code est ainsi modifié :

2 1° Le début de la première phrase est ainsi rédigé :
« Les deux conseillers départementaux élus restent en
fonctions... (le reste sans changement). » ;

3 2° Les deux dernières phrases sont supprimées.

CHAPITRE II

DISPOSITIONS RELATIVES AU FINANCEMENT
DES CAMPAGNES ÉLECTORALES

Article 11

1 Le chapitre V bis du titre Ier du livre Ier du code
électoral est ainsi modifié :

2 1° Au début, il est ajouté un article L. 52–3–1 ainsi
rédigé :

3 « Art. L. 52–3–1. – Pour l’application du présent
chapitre aux scrutins binominaux, les membres du
binôme exercent les droits reconnus aux candidats et
sont tenus aux obligations qui s’imposent à eux, de
manière indissociable.

4 « Les membres du binôme déclarent un mandataire
unique et déposent un compte de campagne unique. » ;
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5 2° L’article L. 52–4 est ainsi modifié :

6 a) À la seconde phrase du troisième alinéa, après le
mot : « profit », sont insérés les mots : « , ou par l’un des
membres d’un binôme de candidats ou au profit de ce
membre, » ;

7 b) Au dernier alinéa, les mots : « à l’élection des
conseillers généraux dans les cantons de moins de
9 000 habitants et » sont supprimés ;

8 3° L’article L. 52–5 est ainsi modifié :

9 a) Avant la dernière phrase du premier alinéa, est
insérée une phrase ainsi rédigée :

10 « En cas de scrutin binominal, aucun des membres du
binôme et aucun des remplaçants ne peut être membre de
l’association de financement. » ;

11 b) La deuxième phrase du quatrième alinéa est
complétée par les mots : « ou d’un des membres d’un
binôme de candidats » ;

12 4° L’article L. 52–6 est ainsi modifié :

13 a) Au premier alinéa, les mots : « son domicile » sont
remplacés par les mots : « la circonscription électorale dans
laquelle il se présente » et est ajoutée une phrase ainsi
rédigée :

14 « En cas de scrutin binominal, aucun des membres du
binôme et aucun des remplaçants ne peut être désigné
mandataire financier du binôme. » ;

15 b) À l’avant-dernière phrase du dernier alinéa, les
mots : « dans lequel est domicilié le candidat » sont
remplacés par les mots : « de la circonscription électorale
dans laquelle se présente le candidat ou le binôme » ;

16 5° Le dernier alinéa de l’article L. 52–7 est supprimé ;

17 6° L’article L. 52–9 est ainsi modifié :

18 a) Au premier alinéa, après le mot : « candidat », sont
insérés les mots : « , le binôme de candidats » ;

19 b) Au second alinéa, les mots : « ne peut » sont
remplacés par les mots : « , le binôme de candidats ou
la liste de candidats ne peuvent » ;

20 7° L’article L. 52–12 est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

21 « Pour l’application du présent article, en cas de scrutin
binominal, le candidat s’entend du binôme de candi-
dats. » ;

22 8° Après le premier alinéa de l’article L. 52–13, il est
inséré un alinéa ainsi rédigé :

23 « Les dépenses exposées par des candidats ayant agi
séparément avant d’être réunis au sein d’un même
binôme sont totalisées et décomptées comme faites au
profit de ce binôme. » ;

24 9° Le dernier alinéa de l’article L. 52–15 est complété
par une phrase ainsi rédigée :

25 « En cas de scrutin binominal, les deux candidats
présentés au sein d’un même binôme sont tenus solidai-
rement au règlement de la créance. »

Article 12

1 L’article L. 118–3 du même code est ainsi rédigé :

2 « Art. L. 118–3. – Saisi par la commission instituée
par l’article L. 52–14, le juge de l’élection peut prononcer
l’inéligibilité du candidat dont le compte de campagne, le
cas échéant après réformation, fait apparaître un dépasse-
ment du plafond des dépenses électorales. En cas de
scrutin binominal, l’inéligibilité porte sur les deux candi-
dats du même binôme.

3 « Saisi dans les mêmes conditions, le juge de l’élection
peut prononcer l’inéligibilité du candidat ou des membres
du binôme de candidats qui n’a pas déposé son compte de
campagne dans les conditions et le délai prescrits à l’article
L. 52–12.

4 « Il prononce également l’inéligibilité du candidat ou
des membres du binôme de candidats dont le compte de
campagne a été rejeté à bon droit en cas de volonté de
fraude ou de manquement d’une particulière gravité aux
règles relatives au financement des campagnes électorales.

5 « L’inéligibilité prévue aux trois premiers alinéas du
présent article est prononcée pour une durée maximale de
trois ans et s’applique à toutes les élections. Toutefois, elle
n’a pas d’effet sur les mandats acquis antérieurement à la
date de la décision.

6 « Si le juge de l’élection a prononcé l’inéligibilité d’un
candidat ou des membres d’un binôme proclamé élu, il
annule son élection ou, si l’élection n’a pas été contestée,
déclare le candidat ou les membres du binôme démis-
sionnaires d’office. »

CHAPITRE III

DISPOSITIONS DE COORDINATION

Article 13

1 I. – Le code électoral est ainsi modifié :

2 1° Au deuxième alinéa de l’article L. 51 et à l’article
L. 52–3, après les mots : « chaque candidat », sont insérés
les mots : « , chaque binôme de candidats » ;

3 2° Avant la section 1 du chapitre VI du titre Ier du
livre Ier, il est inséré un article L. 52–19 ainsi rédigé :

4 « Art. L. 52–19. – Pour l’application du présent
chapitre aux scrutins binominaux, les droits reconnus
au candidat s’appliquent aux membres du binôme. » ;

5 3° À l’avant-dernier alinéa de l’article L. 57–1 et à la
première phrase du dernier alinéa de l’article L. 65, après
le mot : « liste », sont insérés les mots : « , chaque binôme
de candidats » ;

6 4° À la dernière phrase du troisième alinéa de l’article
L. 65, après les mots : « même liste », sont insérés les
mots : « , le même binôme de candidats » ;
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7 5° L’article L. 113–1 est ainsi modifié :

8 a) Au premier alinéa du I, après les mots : « scrutin
uninominal », sont insérés les mots : « ou binominal » ;

9 b) Au III, après la première occurrence du mot :
« candidat », sont insérés les mots : « , d’un binôme de
candidats » ;

10 6° Le dernier alinéa de l’article L. 118–4 est complété
par une phrase ainsi rédigée :

11 « En cas de scrutin binominal, il annule l’élection du
binôme auquel ce candidat appartient. » ;

12 7° Aux articles L. 212 et L. 216, le mot : « candidats »
est remplacé par les mots : « binômes de candidats » ;

13 8° Au premier alinéa de l’article L. 223–1, les mots :
« du mandat de celui » sont remplacés par les mots : « des
mandats des élus du canton » ;

14 9° Au dernier alinéa de l’article L. 562, après le mot :
« “candidat” », sont insérés les mots : « , “binôme de
candidats”, ».

15 II. – (Non modifié)

16 III. – Au premier alinéa du 3 de l’article 200 du code
général des impôts, après le mot : « candidat », sont insérés
les mots : « , un binôme de candidats ».

CHAPITRE IV

DISPOSITIONS RELATIVES À L’ÉLECTION DE LA
COMMISSION PERMANENTE ET DES VICE-PRÉSIDENTS

Article 14

1 I. – (Supprimé)

2 II. – L’article L. 3122–5 du code général des collecti-
vités territoriales est ainsi rédigé :

3 « Art. L. 3122–5. – Aussitôt après l’élection du prési-
dent et sous sa présidence, le conseil départemental fixe le
nombre des vice-présidents et des autres membres de la
commission permanente.

4 « Les membres de la commission permanente autres
que le président sont élus au scrutin de liste. Chaque
conseiller départemental peut présenter une liste de candi-
dats, qui doit être composée alternativement d’un
candidat de chaque sexe.

5 « Les listes sont déposées auprès du président dans
l’heure qui suit la décision du conseil départemental
relative à la composition de la commission permanente.
Si, à l’expiration de ce délai, une seule liste a été déposée,
les différents sièges de la commission permanente sont
alors pourvus immédiatement dans l’ordre de la liste et il
en est donné lecture par le président.

6 « Dans le cas contraire, le conseil départemental
procède d’abord à l’élection de la commission perma-
nente, à la représentation proportionnelle à la plus forte
moyenne, sans panachage ni vote préférentiel. Les sièges
sont attribués aux candidats dans l’ordre de présentation
sur chaque liste. Si plusieurs listes ont la même moyenne

pour l’attribution du dernier siège, celui-ci revient à la liste
qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages. En cas
d’égalité de suffrages, le siège est attribué au plus âgé des
candidats susceptibles d’être proclamés élus. Si le nombre
de candidats figurant sur une liste est inférieur au nombre
de sièges qui lui reviennent, le ou les sièges non pourvus
sont attribués à la ou aux plus fortes moyennes suivantes.

7 « Après la répartition des sièges de la commission
permanente, le conseil départemental procède à l’élection
des vice-présidents au scrutin de liste à la majorité absolue,
sans panachage ni vote préférentiel. Sur chacune des listes,
l’écart entre le nombre des candidats de chaque sexe ne
peut être supérieur à un. Si, après deux tours de scrutin,
aucune liste n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé
à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la
majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, les candi-
dats de la liste ayant la moyenne d’âge la plus élevée sont
élus.

8 « Les membres de la commission permanente autres
que le président sont nommés pour la même durée que le
président. »

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

TITRE II

DISPOSITIONS RELATIVES À L’ÉLECTION DES
CONSEILLERS MUNICIPAUX, DES CONSEILLERS

COMMUNAUTAIRES ET DES MEMBRES DU CONSEIL
DE PARIS

CHAPITRE IER

ÉLECTION DES CONSEILLERS MUNICIPAUX

Article 16 A

1 I. – L’article L. 231 du code électoral est ainsi
modifié :

2 1° (Supprimé)

3 2° Le 8° est ainsi rédigé :

4 « 8° Les personnes exerçant, au sein du conseil
régional, du conseil départemental, de la collectivité terri-
toriale de Corse, de Guyane ou de Martinique, d’un
établissement public de coopération intercommunale à
fiscalité propre ou de leurs établissements publics, les
fonctions de directeur général des services, directeur
général adjoint des services, directeur des services, direc-
teur adjoint des services ou chef de service, ainsi que les
fonctions de directeur de cabinet, directeur adjoint de
cabinet ou chef de cabinet en ayant reçu délégation de
signature du président, du président de l’assemblée ou du
président du conseil exécutif ; ».

5 II. – (Non modifié)

Article 16 B

1 L’article L. 237–1 du code électoral est ainsi rédigé :
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2 « Art. L. 237–1. – I. – Le mandat de conseiller
municipal est incompatible avec l’exercice d’un emploi
salarié au sein du centre communal d’action sociale de
la commune.

3 « Le mandat de conseiller communautaire est incom-
patible avec l’exercice d’un emploi salarié au sein du
centre intercommunal d’action sociale créé par l’établisse-
ment public de coopération intercommunale.

4 « II. – Le mandat de conseiller communautaire est
incompatible avec l’exercice d’un emploi salarié au sein de
l’établissement public de coopération intercommunale ou
de ses communes membres. »

Article 16

À l’intitulé des chapitres II et III du titre IV du livre Ier et à
l’article L. 252 du code électoral, le nombre : « 3 500 » est
remplacé par le nombre : « 1 000 ».

Article 16 bis

1 I. – Après la section 1 du chapitre II du titre IV du
livre Ier du code électoral, est insérée une section 1 bis ainsi
rédigée :

2 « Section 1 bis

3 « Déclarations de candidature

4 « Art. L. 255–2. – Nul ne peut être candidat dans plus
d’une circonscription électorale.

5 « Art. L. 255–3. – Les candidats peuvent se présenter
de façon isolée ou groupée. Seuls peuvent se présenter au
second tour de scrutin les candidats présents au premier
tour, sauf si le nombre de candidats au premier tour est
inférieur au nombre de sièges à pourvoir.

6 « Art. L. 255–4. – Une déclaration de candidature est
obligatoire au premier tour du scrutin pour tous les candi-
dats et, au second tour, pour les candidats qui ne se sont
pas présentés au premier tour.

7 « Elle est déposée à la préfecture ou à la sous-préfecture
au plus tard :

8 « 1° Pour le premier tour, le troisième jeudi qui
précède le jour du scrutin, à 18 heures ;

9 « 2° Pour le second tour, le cas échéant, le mardi qui
suit le premier tour, à 18 heures.

10 « Il en est délivré récépissé.

11 « La déclaration de candidature indique expressément
les nom, prénoms, sexe, date et lieu de naissance, domicile
et profession du candidat et comporte sa signature. Elle
est assortie des documents officiels qui justifient qu’il
satisfait aux conditions d’éligibilité prévues aux deux
premiers alinéas de l’article L. 228.

12 « Le récépissé ne peut être délivré que si les conditions
énumérées au présent article sont remplies et si les
documents officiels prévus au sixième alinéa du présent

article établissent que le candidat satisfait aux conditions
d’éligibilité prévues aux deux premiers alinéas de l’article
L. 228.

13 « En cas de refus de délivrance du récépissé, le candidat
dispose de vingt-quatre heures pour saisir le tribunal
administratif, qui statue en premier et dernier ressort
dans les trois jours du dépôt de la requête.

14 « Faute pour le tribunal administratif d’avoir statué
dans ce délai, le récépissé est délivré. »

15 II. – (Non modifié)

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 18

1 I. – L’article L. 261 du code électoral est ainsi
modifié :

2 1° Au troisième alinéa, le nombre : « 3 500 » est
remplacé par le nombre : « 20 000 » ;

3 2° Au dernier alinéa, le nombre : « 2 000 » est remplacé
par le nombre : « 1 000 ».

4 II. – Au deuxième alinéa de l’article L. 254 du même
code, après le mot : « commune », sont insérés les mots :
« de 20 000 habitants et plus ».

5 III. – La deuxième phrase du dernier alinéa de l’article
L. 255 du même code est supprimée.

6 IV. – Au premier alinéa de l’article L. 255–1 du
même code, après la seconde occurrence du mot :
« communes », sont insérés les mots : « comprises dans
une commune de 20 000 habitants ou plus ».

Article 18 bis

1 I. – À la seconde colonne de la deuxième ligne du
tableau du second alinéa de l’article L. 2121–2 du code
général des collectivités territoriales, le nombre : « 9 » est
remplacé par le nombre : « 7 ».

2 II. – Au deuxième alinéa de l’article L. 284 et à
l’avant-dernier alinéa de l’article L. 228 du code électoral,
le mot : « neuf » est remplacé par le mot : « sept ».

Article 18 ter

Au dernier alinéa de l’article L. 2121–22, à l’article
L. 2122–7–1, à la première phrase du premier alinéa de
l’article L. 2122–7–2, au premier alinéa de l’article L. 2122–
9 et au deuxième alinéa de l’article L. 2122–10 du code
général des collectivités territoriales, le nombre : « 3 500 »
est remplacé par le nombre : « 1 000 ».

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 19 bis

1 Le premier alinéa de l’article 6–3 de la loi n° 77–729
du 7 juillet 1977 relative à l’élection des représentants au
Parlement européen est ainsi modifié :
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2 1° Après le mot : « Paris, », sont insérés les mots :
« conseiller à l’assemblée de Guyane, conseiller à l’assem-
blée de Martinique, » ;

3 2° À la fin, les mots : « d’au moins 3 500 habitants »
sont remplacés par les mots : « soumise au mode de
scrutin prévu au chapitre III du titre IV du livre Ier du
code électoral ».

CHAPITRE II

ÉLECTION DES CONSEILLERS COMMUNAUTAIRES

Article 20 A

Aux intitulés du livre Ier du code électoral et du titre Ier du
même livre, les mots : « et des conseillers municipaux » sont
remplacés par les mots : « , des conseillers municipaux et des
conseillers communautaires ».

Article 20

1 Le livre Ier du code électoral est complété par un titre V
ainsi rédigé :

2 « TITRE V

3 « DISPOSITIONS SPÉCIALES À L’ÉLECTION DES
CONSEILLERS COMMUNAUTAIRES

4 « CHAPITRE IER

5 « DISPOSITIONS COMMUNES

6 « Section 1

7 « Composition des organes délibérants des établissements
publics de coopération intercommunale à fiscalité propre

8 « Art. L. 273–1. – Le nombre de conseillers commu-
nautaires composant l’organe délibérant des commu-
nautés de communes, des communautés
d’agglomération, des communautés urbaines et des
métropoles et leur répartition entre les communes
membres sont fixés dans les conditions prévues aux
articles L. 5211–6–1 et L. 5211–6–2 du code général
des collectivités territoriales. »

9 « Section 3

10 « Dispositions relatives au mandat des conseillers
communautaires

11 « Art. L. 273–3. – Les conseillers communautaires
sont élus pour la même durée que les conseillers munici-
paux de la commune qu’ils représentent et renouvelés
intégralement à la même date que ceux-ci, dans les condi-
tions prévues à l’article L. 227.

12 « Art. L. 273–4. – Leurs conditions d’éligibilité, les
inéligibilités et les incompatibilités sont celles prévues
pour les conseillers municipaux de la commune qu’ils
représentent et pour les conseillers communautaires aux
sections 2 et 3 du chapitre Ier du titre IV du présent livre.

13 « Art. L. 273–5. – I. – Nul ne peut être conseiller
communautaire s’il n’est conseiller municipal ou
conseiller d’arrondissement.

14 « II. – (Supprimé)

15 « III. – En cas de suspension ou de dissolution d’un
conseil municipal en application de l’article L. 2121–6 du
code général des collectivités territoriales ou de renouvel-
lement du conseil municipal en application de l’article
L. 270 du présent code, le mandat des conseillers commu-
nautaires représentant la commune est prorogé jusqu’à
l’élection consécutive.

16 « En cas d’annulation de l’élection de l’ensemble du
conseil municipal d’une commune, le mandat des conseil-
lers communautaires la représentant prend fin à la même
date que celui des conseillers municipaux. Lorsque, en
application de l’article L. 250–1, le tribunal administratif
décide la suspension du mandat d’un conseiller
municipal, cette mesure s’applique aussi au mandat de
conseiller communautaire exercé par le même élu.

17 « IV. – (Supprimé)

18 « CHAPITRE II

19 « DISPOSITIONS SPÉCIALES AUX
COMMUNES DE 1000 HABITANTS ET PLUS

20 « Art. L. 273–6. – Les conseillers communautaires
représentant les communes de 1 000 habitants et plus
au sein des organes délibérants des communautés de
communes, des communautés d’agglomération, des
communautés urbaines et des métropoles sont élus en
même temps que les conseillers municipaux et figurent
sur la liste des candidats au conseil municipal.

21 « L’élection a lieu dans les conditions prévues aux
chapitres Ier, III et IV du titre IV du présent livre, sous
réserve des dispositions du chapitre Ier du présent titre et
du présent chapitre.

22 « Art. L. 273–7. – Lorsque la commune est divisée en
secteurs municipaux ou en sections électorales en appli-
cation de l’article L. 261, le représentant de l’État dans le
département répartit les sièges de conseiller communau-
taire entre les secteurs ou les sections, en fonction de leur
population respective, à la représentation proportionnelle
à la plus forte moyenne. Toutefois, lorsque les sections ne
correspondent pas à des communes associées, cette répar-
tition s’effectue en fonction du nombre d’électeurs
inscrits.

23 « Lorsque, à la suite de cette répartition, il apparaît
qu’une ou plusieurs sections électorales n’ont aucun
conseiller communautaire à élire, les sections électorales
de la commune sont supprimées. Si ces sections électo-
rales correspondaient à des communes associées, celles-ci
sont remplacées par des communes déléguées soumises à
la section 2 du chapitre III du titre Ier du livre Ier de la
deuxième partie du code général des collectivités territo-
riales.

24 « Art. L. 273–8. – Les sièges de conseiller commu-
nautaire sont répartis entre les listes par application aux
suffrages exprimés lors de cette élection des règles prévues
à l’article L. 262. Pour chacune des listes, les sièges sont
attribués dans l’ordre de présentation des candidats.
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25 « Lorsque, en application du premier alinéa du présent
article, un siège est attribué à un candidat non élu
conseiller municipal ou conseiller d’arrondissement,
celui-ci est remplacé par le premier conseiller municipal
ou conseiller d’arrondissement de même sexe élu sur la
liste correspondante des candidats au siège de conseiller
municipal, non élu conseiller communautaire.

26 « Lorsque l’élection des conseillers municipaux d’une
section électorale a lieu dans les conditions prévues au
chapitre II du titre IV du présent livre, en application du
dernier alinéa de l’article L. 261, les sièges de conseiller
communautaire sont attribués au maire délégué lorsque le
territoire de la section électorale correspond à celui d’une
commune associée, puis aux conseillers municipaux ayant
obtenu le plus de suffrages dans la section. En cas d’égalité
de suffrages entre conseillers municipaux, le siège est
attribué au plus âgé d’entre eux.

27 « Art. L. 273–9. – I. – La liste des candidats aux
sièges de conseiller communautaire figure de manière
distincte sur le même bulletin que la liste des candidats
au conseil municipal dont elle est issue.

28 « Sous réserve du II, la présentation de la liste des
candidats au conseil municipal et à l’organe délibérant de
l’établissement public de coopération intercommunale à
fiscalité propre est soumise aux règles suivantes :

29 « 1° La liste des candidats aux sièges de conseiller
communautaire comporte un nombre de candidats égal
au nombre de sièges à pourvoir, augmenté d’un candidat
supplémentaire si ce nombre est inférieur à cinq et de
deux dans le cas inverse ;

30 « 1° bis Les candidats aux sièges de conseiller commu-
nautaire figurent dans l’ordre de présentation dans lequel
ils apparaissent sur la liste des candidats au conseil
municipal ;

31 « 2° La liste des candidats aux sièges de conseiller
communautaire est composée alternativement de candi-
dats de chaque sexe ;

32 « 3° Tous les candidats présentés dans le premier quart
de la liste des candidats aux sièges de conseiller commu-
nautaire doivent figurer, de la même manière et dans le
même ordre, en tête de la liste des candidats au conseil
municipal ;

33 « 4° Tous les candidats aux sièges de conseiller
communautaire doivent figurer au sein des trois
premiers cinquièmes de la liste des candidats au conseil
municipal.

34 « II. – Lorsque le nombre de sièges de conseiller
communautaire à pourvoir, augmenté en application
du 1° du I, excède les trois cinquièmes du nombre de
sièges de conseiller municipal à pourvoir, la liste des
candidats aux sièges de conseiller communautaire
reprend l’ordre de présentation de la liste des candidats
au conseil municipal.

35 « Art. L. 273–10. – Lorsque le siège d’un conseiller
communautaire devient vacant, pour quelque cause que
ce soit, il est pourvu par le candidat de même sexe élu
conseiller municipal ou conseiller d’arrondissement

suivant sur la liste des candidats aux sièges de conseiller
communautaire sur laquelle le conseiller à remplacer a été
élu.

36 « Lorsqu’il n’y a plus de candidat élu conseiller
municipal ou conseiller d’arrondissement pouvant le
remplacer sur la liste des candidats au siège de conseiller
communautaire, le siège est pourvu par le premier
conseiller municipal ou conseiller d’arrondissement de
même sexe élu sur la liste correspondante des candidats
aux sièges de conseiller municipal n’exerçant pas de
mandat de conseiller communautaire.

37 « Lorsqu’il n’existe pas de conseiller municipal ou de
conseiller d’arrondissement pouvant être désigné en appli-
cation des deux premiers alinéas, le siège de conseiller
communautaire reste vacant jusqu’au prochain renouvel-
lement du conseil municipal de la commune.

38 « La constatation, par la juridiction administrative, de
l’inéligibilité d’un ou plusieurs candidats n’entraîne
l’annulation de l’élection que du ou des conseillers
communautaires inéligibles. La juridiction saisie
proclame en conséquence l’élection du ou des candidats
désignés en application des deux premiers alinéas.

39 « CHAPITRE III

40 « DISPOSITIONS SPÉCIALES AUX
COMMUNES DE MOINS DE 1000 HABITANTS

41 « Art. L. 273–11. – Les conseillers communautaires
représentant les communes de moins de 1 000 habitants
au sein des organes délibérants des communautés de
communes, des communautés d’agglomération, des
communautés urbaines et des métropoles sont les
membres du conseil municipal désignés dans l’ordre du
tableau.

42 « Art. L. 273–12. – I. – En cas de cessation du
mandat d’un conseiller communautaire, il est remplacé
par le premier membre du conseil municipal n’exerçant
pas de mandat de conseiller communautaire qui le suit
dans l’ordre du tableau établi à la date où la vacance de
son siège devient définitive.

43 « II. – Par dérogation au I, en cas de cessation conco-
mitante par un élu de l’exercice d’un mandat de conseiller
communautaire et d’une fonction de maire ou d’adjoint,
il est remplacé par le premier membre du conseil
municipal n’exerçant pas de mandat de conseiller
communautaire pris dans l’ordre du tableau établi à la
date de l’élection subséquente du maire et des adjoints,
organisée en application des articles L. 2122–7 à L. 2122–
14 du code général des collectivités territoriales. Pendant
la période comprise entre la cessation du mandat et le
remplacement dans les conditions prévues au présent
alinéa, le conseiller suppléant désigné en application de
l’article L. 5211–6 du même code, lorsqu’il existe,
remplace temporairement le délégué dont le siège
devient vacant. »

Article 20 bis A

1 Lorsqu’une fusion d’établissements publics de coopé-
ration intercommunale à fiscalité propre entre en vigueur
au 1er janvier 2014 :
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2 1° Soit l’organe délibérant de l’établissement public de
coopération intercommunale issu de la fusion est installé à
la même date, dans les conditions prévues au II de
l’article 83 de la loi n° 2010–1563 du 16 décembre
2010 de réforme des collectivités territoriales, jusqu’à
l’installation de l’organe délibérant résultant de l’élection
concomitante au prochain renouvellement général des
conseils municipaux, par accord exprimé, avant le
31 août 2013, à la majorité des deux tiers au moins des
conseils municipaux des communes intéressées représen-
tant plus de la moitié de la population totale de celles–ci,
ou par la moitié au moins des conseils municipaux de ces
communes représentant plus des deux tiers de la popula-
tion, les sièges de délégués des communes étant répartis en
application des règles fixées pour les conseillers commu-
nautaires à l’article L. 5211–6–1, dans sa rédaction issue
de la présente loi ;

3 2° Soit le mandat des délégués des communes désignés
pour siéger au sein des établissements de coopération
intercommunale ayant fusionné est prorogé jusqu’à
l’installation de l’organe délibérant de l’établissement
public de coopération intercommunale issu de la fusion,
résultant de l’élection concomitante au prochain renou-
vellement général des conseils municipaux. Par dérogation
au III de l’article L. 5211–41–3 du code général des
collectivités territoriales, dans un délai de trois mois à
compter de l’installation de l’organe délibérant, celui-ci
peut décider de restituer aux communes les compétences
qu’elles lui ont transférées à titre optionnel. Entre la date
d’entrée en vigueur de l’arrêté portant fusion et jusqu’à
cette délibération ou, au plus tard, jusqu’à l’expiration du
délai précité, le nouvel établissement public exerce, dans
les anciens périmètres correspondant à chacun des établis-
sements publics de coopération intercommunale ayant
fusionné, les compétences transférées à titre optionnel
par les communes à chacun de ces établissements
publics. À compter de la date d’entrée en vigueur de
cette délibération, les compétences transférées à titre
optionnel par les communes au nouvel établissement
public de coopération intercommunale à fiscalité propre
sont exercées sur l’ensemble de son périmètre. À défaut de
délibération dans le délai précité, le nouvel établissement
public exerce les compétences transférées à titre optionnel
par les communes à chacun des établissements publics de
coopération intercommunale ayant fusionné.

4 Dans le cas prévu au 2°, la présidence de l’établisse-
ment public issu de la fusion est assurée, à titre transitoire,
par le président de l’établissement public de coopération
intercommunale comptant le plus grand nombre d’habi-
tants parmi les établissements publics ayant fusionné. Ses
pouvoirs prennent fin dès l’installation du nouvel organe
délibérant issu de l’élection des conseillers communau-
taires concomitante au prochain renouvellement général
des conseils municipaux.

5 Jusqu’à cette date, les pouvoirs du président sont
limités aux actes d’administration conservatoire et
urgente.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 20 ter

1 I et II. – (Non modifiés)

2 III. – (Supprimé)

Article 20 quater

1 La cinquième partie du code général des collectivités
territoriales est ainsi modifiée :

2 A. – À la seconde phrase du dernier alinéa de l’article
L. 5211–1, le mot : « délégué » est remplacé par le mot :
« membre » et les mots : « , en vue de son remplacement »
sont supprimés ;

3 B. – La sous-section 1 de la section 3 du chapitre Ier

du titre Ier du livre II est ainsi modifiée :

4 1° L’intitulé du paragraphe 1 est complété par les
mots : « des établissements publics de coopération inter-
communale à fiscalité propre » ;

5 2° L’article L. 5211–6, dans sa rédaction issue de la loi
n° 2012–281 du 29 février 2012 visant à assouplir les
règles relatives à la refonte de la carte intercommunale,
est ainsi modifié :

6 a) Après le mot : « composé », la fin du premier alinéa
est ainsi rédigée : « de conseillers communautaires élus
dans les conditions prévues au titre V du livre Ier du
code électoral. » ;

7 a bis) Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa
ainsi rédigé :

8 « Après le renouvellement général des conseils munici-
paux, l’organe délibérant se réunit au plus tard le vendredi
de la quatrième semaine qui suit l’élection des maires. » ;

9 b) Le second alinéa est ainsi modifié :

10 – à la première phrase, les mots : « délégué, elle désigne
dans les mêmes conditions un délégué » sont remplacés
par les mots : « conseiller communautaire, le conseiller
municipal appelé à le remplacer en application des
articles L. 273–10 ou L. 273–12 est le conseiller commu-
nautaire » et la dernière occurrence du mot : « délégué »
est remplacée par le mot : « conseiller » ;

11 – à la deuxième phrase du second alinéa, le mot :
« délégué » est remplacé par le mot : « conseiller » ;

12 – la dernière phrase est ainsi rédigée :

13 « L’article L. 273–5 du code électoral est applicable au
conseiller communautaire suppléant. » ;

14 c) (Supprimé)

15 3° L’article L. 5211–6–1 est ainsi modifié :

16 a) Au premier alinéa du I, les mots : « Sans préjudice
des dispositions de l’article L. 5212–7, » sont supprimés et
le mot : « délégués » est remplacé par les mots : « sièges de
conseiller communautaire » ;

17 b) Au premier alinéa du III et au deuxième alinéa
du 3° du IV, le mot : « délégués » est remplacé par les
mots : « conseillers communautaires » ;

18 c) Aux deux premiers alinéas du 3° du IV, les mots :
« du conseil » sont remplacés par les mots : « de l’organe
délibérant » ;
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19 4° L’article L. 5211–6–2 est ainsi modifié :

20 a) Au premier alinéa du 1°, après le mot : « propre »,
sont insérés les mots : « , de fusion entre plusieurs établis-
sements publics de coopération intercommunale dont au
moins l’un d’entre eux est à fiscalité propre, » et le mot :
« délégués » est remplacé par les mots : « sièges de
conseiller communautaire » ;

21 a bis) Les deuxième à avant-dernier alinéas du 1° sont
remplacés par sept alinéas ainsi rédigés :

22 « Dans les communes dont le conseil municipal est élu
selon les modalités prévues au chapitre II du titre IV du
livre Ier du code électoral, les conseillers communautaires
sont désignés en application du chapitre III du titre V du
même livre Ier.

23 « Dans les communes dont le conseil municipal est élu
selon les modalités prévues au chapitre III du titre IV
dudit livre Ier :

24 « a) Si le nombre de sièges attribués à la commune est
supérieur ou égal au nombre de conseillers communau-
taires élus à l’occasion du précédent renouvellement
général du conseil municipal, les conseillers communau-
taires précédemment élus font partie du nouvel organe
délibérant ; le cas échéant, les sièges supplémentaires sont
pourvus par élection dans les conditions prévues au b ;

25 « b) S’il n’a pas été procédé à l’élection de conseillers
communautaires lors du précédent renouvellement
général du conseil municipal ou s’il est nécessaire de
pourvoir des sièges supplémentaires, les conseillers
concernés sont élus par le conseil municipal parmi ses
membres au scrutin de liste à un tour, sans adjonction
ni suppression de noms et sans modification de l’ordre de
présentation, chaque liste étant composée alternativement
d’un candidat de chaque sexe et présentant au moins deux
noms de plus que le nombre de sièges à pourvoir. La
répartition des sièges entre les listes est opérée à la repré-
sentation proportionnelle à la plus forte moyenne ;

26 « c) Si le nombre de sièges attribués à la commune est
inférieur au nombre de conseillers communautaires élus à
l’occasion du précédent renouvellement général du conseil
municipal, les membres du nouvel organe délibérant sont
élus par le conseil municipal parmi les conseillers commu-
nautaires sortants au scrutin de liste à un tour, sans
adjonction ni suppression de noms et sans modification
de l’ordre de présentation. La répartition des sièges entre
les listes est opérée à la représentation proportionnelle à la
plus forte moyenne. Si le nombre de candidats figurant
sur une liste est inférieur au nombre de sièges qui lui
reviennent, le ou les sièges non pourvus sont attribués à
la ou aux plus fortes moyennes suivantes.

27 « Le mandat des conseillers communautaires précé-
demment élus et non membres du nouvel organe délibé-
rant de l’établissement public de coopération
intercommunale à fiscalité propre prend fin à compter
de la date de la première réunion de ce nouvel organe
délibérant.

28 « En cas de vacance, pour quelque cause que ce soit,
d’un siège de conseiller communautaire pourvu en appli-
cation des b et c, le candidat venant sur une liste immédia-
tement après le dernier élu est appelé à remplacer le
conseiller communautaire élu sur cette liste. Lorsque ces

dispositions ne peuvent pas être appliquées, il est procédé
à une nouvelle élection dans les conditions prévues
au b. » ;

29 b) Le 3° est ainsi modifié :

30 – à la seconde phrase du premier alinéa, les mots : « du
conseil » sont remplacés par les mots : « de l’organe
délibérant » ;

31 – au second alinéa, les mots : « délégués de la
commune nouvelle appelés à siéger au sein du conseil
intercommunal » sont remplacés par les mots : « conseillers
communautaires représentant la commune nouvelle » ;

32 c à f) (Supprimés)

33 5° Il est inséré un paragraphe 1 bis intitulé : « Organe
délibérant des syndicats de communes » comprenant les
articles L. 5211–7 et L. 5211–8 ;

34 6° L’article L. 5211–7, dans sa rédaction issue de la loi
n° 2010–1563 du 16 décembre 2010 de réforme des
collectivités territoriales, est ainsi modifié :

35 a) Il est rétabli un I ainsi rédigé :

36 « I. – Les syndicats de communes sont administrés par
un organe délibérant composé de délégués élus par les
conseils municipaux des communes membres dans les
conditions prévues à l’article L. 2122–7. » ;

37 b) Le II est ainsi modifié :

38 – au premier alinéa, les mots : « membres des organes
délibérants des établissements publics de coopération
intercommunale » sont remplacés par les mots :
« délégués des communes » ;

39 – au second alinéa, les mots : « établissement public de
coopération intercommunale » sont remplacés par les
mots : « syndicat ou une de ses communes membres » ;

40 C. – Au deuxième alinéa de l’article L. 5211–12, le
mot : « délégués » est remplacé par le mot : « membres » ;

41 D. – L’article L. 5211–20–1 devient l’article L. 5212–
7–1 et est ainsi modifié :

42 1° Au premier alinéa, les mots : « de l’organe délibérant
de l’établissement public de coopération intercommu-
nale » sont remplacés par les mots : « du comité du
syndicat » ;

43 2° Au 1° et à l’avant-dernier alinéa, les mots : « de
l’organe délibérant de l’établissement public » sont
remplacés par les mots : « du comité du syndicat » ;

44 3° Au 2°, les mots : « de l’établissement public » sont
remplacés par les mots : « du syndicat » et les mots : « de
l’organe délibérant » sont remplacés par les mots : « du
comité » ;

45 4° À la première phrase du quatrième alinéa, les mots :
« l’établissement public » sont remplacés par les mots : « le
syndicat » ;
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46 E. – À la deuxième phrase du premier alinéa et au
second alinéa de l’article L. 5211–39, le mot : « délégués »
est remplacé par le mot : « représentants » ;

47 F. – Le dernier alinéa de l’article L. 5211–41 est ainsi
modifié :

48 1° Au début, les mots : « Sans préjudice des disposi-
tions des articles L. 2121–33 et L. 2122–10, les délégués
des communes à » sont remplacés par les mots : « Les
conseillers communautaires composant » ;

49 2° La dernière occurrence du mot : « à » est remplacée
par les mots : « au sein de » ;

50 G. – À la première phrase du dernier alinéa de l’article
L. 5211–41–2, les mots : « délégués des communes » sont
remplacés par les mots : « conseillers communautaires » ;

51 H. – L’article L. 5211–41–3 est ainsi modifié :

52 1° Au second alinéa du IV, les mots : « délégués des
communes » sont remplacés par les mots : « membres » ;

53 2° Le V est ainsi modifié :

54 a) À la première phrase, le mot : « délégués » est
remplacé par le mot : « membres » ;

55 b) À la dernière phrase, les mots : « de l’assemblée des
délégués » sont remplacés par les mots : « des membres » ;

56 I. – À l’article L. 5211–53, les mots : « délégués à »
sont remplacés par les mots : « membres de » ;

57 J. – L’article L. 5214–9, dans sa rédaction issue de la
loi n° 2010–1563 du 16 décembre 2010 précitée, est
abrogé ;

58 K. – Au dernier alinéa de l’article L. 5215–16, les
mots : « délégués communautaires » sont remplacés par
les mots : « conseillers communautaires » ;

59 L. – À l’article L. 5215–17, les mots : « des fonctions
de délégué des communes » sont remplacés par les mots :
« du mandat de conseiller communautaire » ;

60 M. – Au premier alinéa, deux fois, aux deuxième et
troisième alinéas et à la première phrase du quatrième
alinéa de l’article L. 5215–18, le mot : « délégués » est
remplacé par les mots : « conseillers communautaires » ;

61 N. – Au dernier alinéa de l’article L. 5216–4, les
mots : « délégués communautaires » sont remplacés par
les mots : « conseillers communautaires » ;

62 O. – Au premier alinéa de l’article L. 5216–4–1, les
mots : « des fonctions de délégués des communes » sont
remplacés par les mots : « du mandat de conseiller
communautaire » ;

63 P. – Au premier alinéa, deux fois, aux deuxième et
troisième alinéas et à la première phrase du quatrième
alinéa de l’article L. 5216–4–2, le mot : « délégués » est
remplacé par les mots : « conseillers communautaires » ;

64 Q. – Le chapitre unique du titre IV du livre III est
ainsi modifié :

65 1° À la dernière phrase du deuxième alinéa de l’article
L. 5341–2, les mots : « Sans préjudice des dispositions des
articles L. 2121–33 et L. 2122–10, les délégués des
communes au comité du syndicat d’agglomération
nouvelle ou au conseil de la communauté » sont
remplacés par les mots : « Les conseillers communautaires
composant le comité du syndicat » et la seconde occur-
rence du mot : « à » est remplacée par les mots : « au sein
de » ;

66 2° (nouveau) Le second alinéa de l’article L. 5341–3 est
supprimé.

Article 20 quinquies

1 I. – (Non modifié)

2 II. – Au second alinéa du II de l’article 83 de la loi
n° 2010–1563 du 16 décembre 2010 de réforme des
collectivités territoriales, les mots : « six mois avant le
31 décembre » sont remplacés par la date : « le 31 août ».

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 20 septies A

1 Après l’article L. 5211–6–2 du code général des collec-
tivités territoriales, il est inséré un article L. 5211–6–3
ainsi rédigé :

2 « Art. L. 5211–6–3. – En cas d’annulation de l’élec-
tion d’un conseil municipal d’une commune de moins de
1 000 habitants ou d’annulation de l’élection des conseil-
lers communautaires prévue à l’article L. 273–6 du code
électoral, et sous réserve que la vacance de sièges qui en
découle au sein de l’organe délibérant de l’établissement
public de coopération intercommunale auquel appartient
la commune soit supérieure à 20 % de l’effectif total de
cet organe délibérant, celui-ci ne peut délibérer que sur la
gestion des affaires courantes ou présentant un caractère
d’urgence. Il ne peut ni voter le budget, ni approuver les
comptes de l’établissement public. »

Article 20 septies

1 Le code général des collectivités territoriales est ainsi
modifié :

2 1° L’article L. 5216–1 est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

3 « À titre expérimental et pendant une durée maximale
de trois ans à compter de la promulgation de la loi n°
du relative à l’élection des conseillers départemen-
taux, des conseillers municipaux et des conseillers
communautaires, et modifiant le calendrier électoral,
l’État peut autoriser la constitution d’une communauté
d’agglomération, au sens du premier alinéa, lorsque celle-
ci forme un ensemble d’au moins 30 000 habitants et
comprend la commune la plus peuplée du département. » ;

4 2° Le II de l’article L. 5842–25 est ainsi modifié :

5 a) Au 1°, après le mot : « phrase », est insérée la
référence : « du premier alinéa » ;
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6 b) Au 2°, après le mot : « phrase », sont insérées les
références : « du premier alinéa et au second alinéa ».

Article 20 octies

1 Les deux premiers alinéas de l’article L. 5332–2 du
code général des collectivités territoriales sont ainsi
rédigés :

2 « Le syndicat d’agglomération nouvelle est administré
par un comité composé de conseillers communautaires
dont l’effectif et la répartition sont déterminés par appli-
cation des règles prévues pour les communautés de
communes aux articles L. 5211–6–1 et L. 5211–6–2 du
présent code.

3 « Les conseillers communautaires membres du comité
du syndicat d’agglomération nouvelle sont désignés en
application du titre V du livre Ier du code électoral. »

Article 20 nonies

1 I. – Les articles 16 A, à l’exception du 2° du I, 16 B,
16, 16 bis, 17, 18, 18 bis, 18 ter, 19 bis, les 1° et 4° du I de
l’article 20 ter, l’article 20 quater, à l’exception des 3° et 4°
du B, J, K, L, M, O et Q, ainsi que les articles 20 septies
et 25 bis sont applicables en Polynésie française.

2 II. – Les articles 16 A, à l’exception du 2° du I, 16 B,
16, 18, 18 bis, 19 bis et 20 A, le II de l’article 20 ter ainsi
que l’article 25 bis sont applicables en Nouvelle-
Calédonie.

3 III. – Le code électoral est ainsi modifié :

4 1° Au premier alinéa des articles L. 388 et L. 428, les
mots : « en vigueur à la date de promulgation de la loi
n° 2011–412 du 14 avril 2011 portant simplification de
dispositions du code électoral et relative à la transparence
financière de la vie politique » sont remplacés par les
mots : « à la date d’entrée en vigueur de la loi n° du relative
à l’élection des conseillers départementaux, des conseillers
municipaux et des conseillers communautaires, et
modifiant le calendrier électoral » ;

5 2° À l’article L. 429, après la référence : « L. 255, »,
sont insérés les références : « L. 255–2, L. 255–3, L. 255–
4, » ;

6 3° Au premier alinéa de l’article L. 437, les mots : « en
vigueur à la date de promulgation de la loi n° 2007–224
du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et
institutionnelles relatives à l’outre-mer » sont remplacés
par les mots : « à la date d’entrée en vigueur de la loi n°-
du relative à l’élection des conseillers départementaux,

des conseillers municipaux et des conseillers communau-
taires, et modifiant le calendrier électoral » ;

7 4° Le premier alinéa de l’article L. 438 est ainsi
modifié :

8 a) Les mots : « en vigueur à la date de promulgation de
la loi n° 2007–224 du 21 février 2007 portant disposi-
tions statutaires et institutionnelles relatives à l’outre-
mer » sont remplacés par les mots : « à la date d’entrée
en vigueur de la loi n° du relative à l’élection des

conseillers départementaux, des conseillers municipaux et
des conseillers communautaires, et modifiant le calendrier
électoral » ;

9 b) Les mots : « dans les communes du territoire de la
Polynésie française de moins de 3 500 habitants et de
3 500 habitants et plus » sont remplacés par les mots :
« en Polynésie française dans les communes de moins
de 1 000 habitants, ainsi que dans les communes de
moins de 3 500 habitants » ;

10 4° bis (nouveau) Après le premier alinéa du même
article, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

11 « Pour l’application en Polynésie française de l’article
L. 255–1, les mots : “comprises dans une commune de
20 000 habitants ou plus” sont supprimés ;

12 5° Le second alinéa du même article est ainsi modifié :

13 a) Les mots : « en vigueur à la date de promulgation de
la loi n° 2011–412 du 14 avril 2011 portant simplifica-
tion de dispositions du code électoral et relative à la
transparence financière de la vie politique » sont remplacés
par les mots : « à la date d’entrée en vigueur de la loi n° du
relative à l’élection des conseillers départementaux, des
conseillers municipaux et des conseillers communautaires,
et modifiant le calendrier électoral » ;

14 b) Les mots : « à l’exception des trois derniers alinéas
de l’article L. 261, » sont supprimés ;

15 c) Les mots : « aux communes du territoire de la
Polynésie française de 3 500 habitants et plus qui ne
sont pas » sont remplacés par les mots : « en Polynésie
française dans les communes de 1 000 habitants et plus,
ainsi que dans les communes de 3 500 habitants et plus » ;

16 5° bis (nouveau) Le même article est complété par deux
alinéas ainsi rédigés :

17 « Pour leur application en Polynésie française, les
deuxième et troisième alinéas de l’article L. 261 sont
remplacés par un alinéa ainsi rédigé :

18 « “L’article L. 255–1 est applicable.” » ;

19 6° (Supprimé)

20 III bis (nouveau). – L’article L. 5841–1 du code
général des collectivités territoriales est complété par
un 7° ainsi rédigé :

21 « 7° Les mots : “conseiller communautaire” et “conseil-
lers communautaires” sont remplacés, respectivement, par
les mots : “délégué des communes” et “délégués des
communes”. »

22 IV. – L’article L. 5842–4 du code général des collec-
tivités territoriales est ainsi modifié :

23 1° Le I est ainsi modifié :

24 a) Après la référence : « I bis », est insérée la référence :
« L. 5211–7–1, » ;

25 b) La référence : « II » est remplacée par les références :
« I bis, II » ;
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26 1° bis (nouveau) Après le I, il est inséré un I bis ainsi
rédigé :

27 « I bis. – Pour l’application de l’article L. 5211–6 :

28 « 1° Au premier alinéa, les mots “conseillers commu-
nautaires élus dans les conditions prévues au titre V du
livre Ier du code électoral” sont remplacés par les mots :
“délégués élus par les conseils municipaux des communes
membres dans les conditions fixées à l’article L. 2122–7” ;

29 « 2° Le dernier alinéa est supprimé. » ;

30 2° Le 1° du II est abrogé.

31 V. – L’article L. 5842–6 du même code est ainsi
modifié :

32 1° Au I, les références : « , L. 5211–20 et L. 5211–20–
1 » sont remplacées par la référence : « et L. 5211–20 » et
les références : « IV et V » sont remplacées par la
référence : « et IV » ;

33 2° Le V est abrogé.

34 VI. – Le II de l’article L. 5842–25 du même code est
ainsi modifié :

35 1° Au 1°, après le mot : « phrase », est insérée la
référence : « du premier alinéa » ;

36 2° Au 2°, après le mot : « phrase », sont insérées les
références : « du premier alinéa et au second alinéa ».

Article 20 decies (Supprimé)

TITRE III

DISPOSITIONS DIVERSES ET TRANSITOIRES

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 23

1 L’article L. 3113–2 du code général des collectivités
territoriales est ainsi modifié :

2 1° A (Supprimé)

3 1° Le premier alinéa est ainsi modifié :

4 a) Au début, est ajoutée la mention : « I. – » ;

5 b) Sont ajoutés les mots et une phrase ainsi rédigée :
« qui se prononce dans un délai de six semaines à compter
de sa saisine. À l’expiration de ce délai, son avis est réputé
rendu. » ;

6 2° Le deuxième alinéa est ainsi rédigé :

7 « II. – La qualité de chef-lieu de canton est maintenue
aux communes qui la perdent dans le cadre d’une modifi-
cation des limites territoriales des cantons, prévue au I,
jusqu’au prochain renouvellement général des conseils
départementaux. » ;

8 3° Sont ajoutés des III et IV ainsi rédigés :

9 « III. – La modification des limites territoriales des
cantons effectuée en application du I est conforme aux
règles suivantes :

10 « aa) (nouveau) Le territoire de chaque canton est
défini sur des bases essentiellement démographiques ;

11 « a) Le territoire de chaque canton est continu ;

12 « b) Est entièrement comprise dans le même canton
toute commune de moins de 3 500 habitants ;

13 « c) (Supprimé)

14 « IV. – Il n’est apporté aux règles énoncées au III que
des exceptions de portée limitée, spécialement justifiées au
cas par cas par des considérations géographiques, d’ordre
topographique, comme l’insularité, le relief, l’hydrogra-
phie ; d’ordre démographique, comme la répartition de la
population sur le territoire départemental ; d’équilibre
d’aménagement du territoire, comme l’enclavement, la
superficie, le nombre de communes par canton ; ou par
d’autres impératifs d’intérêt général. »

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 26

1 Le titre Ier de la présente loi s’applique à compter du
prochain renouvellement général des conseils généraux
suivant la promulgation de la présente loi.

2 Le titre II de la présente loi s’applique à compter du
prochain renouvellement général des conseils municipaux
suivant la promulgation de la présente loi, à l’exception
des articles 20 bis A, 20 quinquies et 20 septies et du I de
l’article 20 nonies.

ÉLECTION DES CONSEILLERS DÉPARTEMENTAUX,
DES CONSEILLERS MUNCIPAUX ET DES
CONSEILLERS COMMUNAUTAIRES, ET

MODIFICATION DU CALENDRIER ÉLECTORAL

Projet relatif à l’élection des conseillers municipaux, des
conseillers intercommunaux et des conseillers départementaux

Texte de la commission mixte paritaire – n° 877

Article 1er A

À la fin de l’article L.O. 141 du code électoral, les mots :
« d’au moins 3 500 habitants » sont remplacés par les mots :
« soumise au mode de scrutin prévu au chapitre III du titre IV
du présent livre ».

Article 1er

Le code électoral est ainsi modifié :

1° L’article L.O. 247-1 est ainsi modifié :

a) Les mots : « de 2 500 habitants et plus » sont remplacés
par les mots : « soumises au mode de scrutin prévu au chapitre
III du présent titre » ;

b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :
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« Dans les communes soumises au mode de scrutin prévu
au chapitre II du présent titre, la liste des candidats affichée
dans chaque bureau de vote comporte l’indication prévue au
premier alinéa. » ;

1° bis La section 1 bis du chapitre II du titre IV du livre Ier,
dans sa rédaction issue de la loi n° du relative à l’élection des
conseillers départementaux, des conseillers municipaux et des
conseillers communautaires, et modifiant le calendrier
électoral, est complétée par un article L.O. 255-5 ainsi
rédigé :

« Art. L.O. 255-5. – Lorsque le candidat est ressortissant
d’un État membre de l’Union européenne autre que la
France, sa nationalité est portée sur la déclaration de candi-
dature.

« En outre, cette déclaration de candidature est complétée
par :

« a) Une déclaration du candidat certifiant qu’il n’est pas
déchu du droit d’éligibilité dans l’État dont il a la nationalité ;

« b) Des documents officiels qui justifient qu’il satisfait aux
conditions d’éligibilité prévues à l’article L.O. 228-1.

« En cas de doute sur le contenu de la déclaration prévue
au a du présent article, est exigée, avant ou après le scrutin, la
présentation d’une attestation des autorités compétentes de
l’État dont l’intéressé a la nationalité, certifiant qu’il n’est pas
déchu du droit d’éligibilité dans cet État ou qu’une telle
déchéance n’est pas connue desdites autorités. » ;

1° ter (Supprimé)

2° Après la section 1 du chapitre Ier du titre V du livre Ier,
tel qu’il résulte de la loi n° du relative à l’élection des conseil-
lers départementaux, des conseillers municipaux et des
conseillers communautaires, et modifiant le calendrier
électoral, est insérée une section 2 ainsi rédigée :

« Section 2

« Dispositions spéciales à l’exercice par les ressortissants d’un état membre
de l’union européenne autre que la france du droit de vote pour

l’élection des conseillers communautaires

« Art. L.O. 273-2. – Lorsqu’ils sont inscrits sur la liste
électorale complémentaire de la commune établie en applica-
tion de l’article L.O. 227-2, les citoyens de l’Union
européenne ressortissants d’un État autre que la France parti-
cipent à l’élection des conseillers communautaires dans les
mêmes conditions que les électeurs de nationalité française. »

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 3

I. – Les articles 1er A et 1er s’appliquent à compter du
prochain renouvellement général des conseils municipaux
suivant la promulgation de la présente loi organique.

II. – Les articles 2, 2 bis A, 2 bis B et 2 bis s’appliquent à
compter du prochain renouvellement général des conseils
généraux suivant la promulgation de la présente loi organique.

II bis. – L’article 2 ter s’applique à compter du prochain
renouvellement général des conseils territoriaux de Saint-
Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon.

III. – L’article 1er A, le 1° de l’article 1er et l’article 2 sont
applicables en Nouvelle-Calédonie.

L’article 1er A, les 1° et 1° bis de l’article 1er, les articles 2 et
2 bis B sont applicables en Polynésie française.

L’article 1er A est applicable dans les îles Wallis et Futuna.

Annexes
DÉPÔT DE PROJETS DE LOI

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 12 avril
2013, transmis par M. le Premier ministre, un projet de loi,
modifié par le Sénat, ouvrant le mariage aux couples de
personnes de même sexe.

Ce projet de loi, n° 920, est renvoyé à la commission des
lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République, en application de l'article 83 du
règlement.

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 16 avril
2013, transmis par M. le Premier ministre, un projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, en nouvelle lecture, relatif à
l'élection des conseillers départementaux, des conseillers
municipaux et des conseillers communautaires, et modifiant
le calendrier électoral et qui a fait l'objet d'un vote de rejet, par
le Sénat, en nouvelle lecture au cours de sa séance du 15/04/
2013.

Ce projet de loi, n° 923, est renvoyé à la commission des
lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République, en application de l'article 83 du
règlement.

DÉPÔT D'UNE PROPOSITION DE LOI
CONSTITUTIONNELLE

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 16 avril
2013, de Mme Véronique Besse et plusieurs de ses collègues,
une proposition de loi constitutionnelle visant à instaurer un
délit de parjure devant la représentation nationale.

Cette proposition de loi constitutionnelle, n° 926, est
renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République, en
application de l'article 83 du règlement.

DÉPÔT DE PROPOSITIONS DE LOI ORGANIQUE

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 12 avril
2013, de M. Daniel Fasquelle, une proposition de loi
organique visant à élargir la saisine de la Cour de justice de
la République aux parlementaires en ce qui concerne le retour
d'un membre du Gouvernement au Parlement lorsque celui–
ci a menti devant la représentation nationale.

Cette proposition de loi organique, n° 918, est renvoyée à la
commission des lois constitutionnelles, de la législation et de
l'administration générale de la République, en application de
l'article 83 du règlement.

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 12 avril
2013, de M. Daniel Fasquelle et plusieurs de ses collègues,
une proposition de loi organique visant à interdire la reprise
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par un membre du Gouvernement de son ancien siège de
député ou sénateur à la suite de la cessation de ses fonctions
après avoir menti devant la représentation nationale.

Cette proposition de loi organique, n° 919, est renvoyée à la
commission des lois constitutionnelles, de la législation et de
l'administration générale de la République, en application de
l'article 83 du règlement.

DÉPÔT DE PROPOSITIONS DE RÉSOLUTION

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 15 avril
2013, de M. Daniel Fasquelle et plusieurs de ses collègues,
une proposition de résolution tendant à la création d'une
commission d'enquête sur le rôle du Gouvernement au
sujet du compte à l'étranger de Monsieur Jérôme Cahuzac.

Cette proposition de résolution, n° 921, est renvoyée à la
commission des lois constitutionnelles, de la législation et de
l'administration générale de la République, en application de
l'article 83 du règlement.

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 16 avril
2013, de Mme Danielle Auroi et M. Hervé Gaymard, rappor-
teurs de la commission des affaires européennes, une propo-
sition de résolution européenne sur l'avenir de la politique
agricole commune après 2013, déposée en application de
l'article 151-2 du règlement.

Cette proposition de résolution européenne, n° 929, est
renvoyée à la commission des affaires économiques, en appli-
cation de l'article 83 alinéa 1 du règlement.

DÉPÔT DE RAPPORTS

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 16 avril
2013, de M. Erwann Binet, un rapport, n° 922, fait au nom
de la commission des lois constitutionnelles, de la législation
et de l'administration générale de la République sur le projet
de loi , modifié par le Sénat, ouvrant le mariage aux couples de
personnes de même sexe (n° 920).

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 16 avril
2013, de M. Pascal Popelin, un rapport, n° 924, fait au nom
de la commission des lois constitutionnelles, de la législation
et de l'administration générale de la République, en vue de la
lecture définitive sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale, en nouvelle lecture, relatif à l'élection des conseillers
départementaux, des conseillers municipaux et des conseillers
communautaires, et modifiant le calendrier électoral et qui a
fait l'objet d'un vote de rejet, par le Sénat, en nouvelle lecture
au cours de sa séance du 15/04/2013 (n° 923).

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 16 avril
2013, de Mme Marie Récalde, un rapport, n° 933, fait au
nom de la commission de la défense nationale et des forces
armées sur la proposition de résolution européenne de MM.
Joaquim Pueyo et Yves Fromion, rapporteur de la commis-
sion des affaires européennes sur la relance de l'Europe de la
défense (n° 912.

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 16 avril
2013, de Mme Sophie Errante, un rapport, n° 934, fait au
nom de la commission du développement durable et de
l'aménagement du territoire sur la proposition de résolution
européenne de Mme Danielle Auroi, rapporteur de la
commission des affaires européennes sur l'interdiction de
certains pesticides responsables de la mortalité des abeilles
(n° 872).

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 16 avril
2013, de M. Gilles Savary, un rapport, n° 935, fait au nom de
la commission du développement durable et de l'aménage-

ment du territoire sur la proposition de résolution européenne
de M. Gilles Savary, rapporteur de la commission des affaires
européennes sur le "quatrième paquet ferroviaire" (n° 905).

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 16 avril
2013, de M. Charles de Courson, un rapport, n° 925, fait au
nom de la commission des lois constitutionnelles, de la légis-
lation et de l'administration générale de la République sur la
proposition de résolution de M. Jean-Louis Borloo et
plusieurs de ses collègues tendant à la création d'une commis-
sion d'enquête relative au fonctionnement de l’action du
Gouvernement et des services de l’État entre le 4 décembre
2012 et le 2 avril 2013 dans la gestion d’une affaire qui a
conduit à la démission d’un membre du Gouvernement (896
rectifié) :

DÉPÔT DE RAPPORTS D'INFORMATION

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 16 avril
2013, de MM. Philip Cordery et Michel Piron, un rapport
d'information, n° 927, déposé par la commission des affaires
européennes sur la proposition de directive relative à la recon-
naissance des qualifications professionnelles.

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 16 avril
2013, de Mme Danielle Auroi et M. Hervé Gaymard, un
rapport d'information, n° 928, déposé par la commission des
affaires européennes sur l'avenir de la politique agricole
commune après 2013.

DÉPÔT D'AVIS

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 16 avril
2013, de M. Nicolas Bays, un avis, n° 930, fait au nom de la
commission de la défense nationale et des forces armées sur le
projet de loi autorisant la ratification du traité de coopération
en matière de défense entre la République française et la
République de Djibouti (n° 425).

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 16 avril
2013, de M. Bernard Deflesselles, un avis, n° 931, fait au nom
de la commission de la défense nationale et des forces armées
sur le projet de loi autorisant la ratification du traité instituant
un partenariat de défense entre la République française et la
République de Côte d’Ivoire (n° 426).

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 16 avril
2013, de Mme Marie Récalde, un avis, n° 932, fait au nom de
la commission de la défense nationale et des forces armées sur
le projet de loi autorisant la ratification du traité instituant un
partenariat en matière de coopération militaire entre la
République française et la République du Sénégal (n° 427).

ORDRE DU JOUR DE L’ASSEMBLÉE NATIONALE

(Conférence des Présidents du mardi 16 avril 2013)

L’ordre du jour des séances que l’Assemblée tiendra du
mardi 16 avril 2013 au vendredi 24 mai 2013 inclus a été
ainsi fixé :

Mardi 16 avril

après-midi (15 heures) et soir (21 h 30) :

- Questions au Gouvernement ;

- Fixation de l’ordre du jour ;

- Explications de vote et vote par scrutin public sur le projet de loi,
adopté par le Sénat, après engagement de la procédure accélérée,
portant diverses dispositions en matière d'infrastructures et de
services de transports (nos 728-844-850) ;
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- Discussion, en lecture définitive, du projet de loi relatif à l’élec-
tion des conseillers départementaux, des conseillers municipaux et
des conseillers communautaires, et modifiant le calendrier électoral
(n° 923) ;

- Discussion, sur le rapport de la commission mixte paritaire, du
projet de loi organique relatif à l'élection des conseillers municipaux,
des conseillers intercommunaux et des conseillers départementaux
(n° 877).

Mercredi 17 avril

après-midi (15 heures) et soir (21 h 30) :

- Questions au Gouvernement ;

- Explications de vote communes et votes par scrutin public sur le
projet de loi relatif à l’élection des conseillers départementaux, des
conseillers municipaux et des conseillers communautaires, et
modifiant le calendrier électoral et le projet de loi organique
relatif à l'élection des conseillers municipaux, des conseillers inter-
communaux et des conseillers départementaux (no 877) ;

- Discussion, en deuxième lecture, du projet de loi ouvrant le
mariage aux couples de personnes de même sexe (n° 920).

Jeudi 18 avril

matin (9 h 30), après-midi (15 heures) et soir (21 h 30) :

- Suite de la discussion, en deuxième lecture, du projet de loi
ouvrant le mariage aux couples de personnes de même sexe (n° 920).

Vendredi 19 avril

matin (9 h 30), après-midi (15 heures) et soir (21 h 30) :

- Suite de la discussion, en deuxième lecture, du projet de loi
ouvrant le mariage aux couples de personnes de même sexe (n° 920).

Samedi 20 avril

matin (9 h 30), après-midi (15 heures) et soir (21 h 30) :

- Suite de la discussion, en deuxième lecture, du projet de loi
ouvrant le mariage aux couples de personnes de même sexe (n° 920).

Lundi 22 avril

après-midi (17 heures) :

- Déclaration du Gouvernement, en application de l’article 35,
alinéa 3, de la Constitution, sur l’autorisation de la prolongation de
l’intervention des forces françaises au Mali, débat et vote sur cette
déclaration.

Mardi 23 avril

matin (9 h 30) :

- Questions orales sans débat.

après-midi (15 heures) :

- Questions au Gouvernement ;

- Explications de vote et vote par scrutin public sur le projet de loi
ouvrant le mariage aux couples de personnes de même sexe (n° 920) ;

- Déclaration du Gouvernement, en application de l’article 50-1
de la Constitution, sur le programme de stabilité de la France 2013-
2017, débat et vote sur cette déclaration.

soir (21 h 30) :

- Discussion de la proposition de résolution, en application de
l’article 34-1 de la Constitution, sur l’avenir politique de la construc-
tion européenne (no 672 rectifié).

Mercredi 24 avril

après-midi (15 heures) :

- Questions au Gouvernement ;

- Explications de vote et vote sur la proposition de résolution
tendant à la création d’une commission d’enquête relative au
fonctionnement de l’action du Gouvernement et des services de

l’État entre le 4 décembre 2012 et le 2 avril 2013 dans la gestion
d’une affaire qui a conduit à la démission d’un membre du Gouver-
nement (no 896 rectifié) ;

- Questions à la ministre des affaires sociales et de la santé.

Jeudi 25 avril

matin (9 h 30), après-midi (15 heures) et soir (21 h 30) :

- Discussion du projet de loi organique, adopté par le Sénat,
portant application de l’article 11 de la Constitution (no 770) ;

- Discussion du projet de loi, adopté par le Sénat, portant appli-
cation de l’article 11 de la Constitution (no 771) ;

(Ces deux textes faisant l’objet d’une discussion
générale commune)

- Discussion de la proposition de loi visant à renforcer les droits
des patients en fin de vie (no 754) ;

- Discussion de la proposition de loi relative à l’égalité des droits et
à l’intégration des personnes en situation de handicap (no 516) ;

- Discussion de la proposition de loi, adoptée par le Sénat, visant à
autoriser le cumul de l’allocation de solidarité aux personnes âgées
avec des revenus professionnels (no 664).

Lundi 13 mai

après-midi (16 heures) et soir (21 h 30) :

- Discussion, après engagement de la procédure accélérée, de la
proposition de loi portant déblocage exceptionnel de la participation
et de l'intéressement (no 909).

Mardi 14 mai

matin (9 h 30) :

- Questions orales sans débat.

après-midi (15 heures) et soir (21 h 30) :

- Questions au Gouvernement ;

- Discussion, sur le rapport de la commission mixte paritaire, de la
proposition de loi portant réforme de la biologie médicale (no 915) ;

- Suite de la discussion, après engagement de la procédure
accélérée, de la proposition de loi portant déblocage exceptionnel
de la participation et de l'intéressement (no 909) ;

- Discussion du projet de loi, adopté par le Sénat, portant proro-
gation du mandat des membres de l’Assemblée des Français de
l’étranger (nos 820-900) ;

- Discussion du projet de loi, adopté par le Sénat, relatif à la
représentation des Français établis hors de France (nos 834-884).

(Ces deux textes faisant l'objet d'une discussion
générale commune)

Mercredi 15 mai

après-midi (15 heures) et soir (21 h 30) :

- Questions au Gouvernement ;

- Suite de la discussion, après engagement de la procédure
accélérée, de la proposition de loi portant déblocage exceptionnel
de la participation et de l'intéressement (no 909) ;

- Suite de la discussion du projet de loi, adopté par le Sénat,
portant prorogation du mandat des membres de l’Assemblée des
Français de l’étranger (nos 820-900) ;

- Suite de la discussion du projet de loi, adopté par le Sénat, relatif
à la représentation des Français établis hors de France (nos 834-884) ;
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(Ces deux textes faisant l'objet d'une discussion
générale commune)

- Discussion, après engagement de la procédure accélérée, du
projet de loi portant diverses dispositions d’adaptation dans le
domaine de la justice en application du droit de l’Union européenne
et des engagements internationaux de la France (nos 736-840) ;

- Discussion, après engagement de la procédure accélérée, du
projet de loi portant diverses dispositions d’adaptation au droit de
l’Union européenne dans le domaine du développement durable (nos

775-879-913).

Jeudi 16 mai

matin (9 h 30), après-midi (15 heures) et soir (21 h 30) :

- Discussion de la proposition de loi, adoptée par le Sénat, portant
amnistie des faits commis à l'occasion de mouvements sociaux et
d'activités syndicales et revendicatives (no 760) ;

- Discussion de la proposition de loi tendant à interdire les
licenciements boursiers et les suppressions d'emplois abusives
(no 869) ;

- Discussion de la proposition de loi tendant à la suppression du
mot "race" de notre législation (no 218).

Mardi 21 mai

après-midi (15 heures) et soir (21 h 30) :

- Questions au Gouvernement ;

- Sous réserve de son dépôt, discussion du projet de loi habilitant le
Gouvernement à légiférer pour accélérer les projets de construction.

Mercredi 22 mai

après-midi (15 heures) et soir (21 h 30) :

- Questions au Gouvernement ;

- Sous réserve de son dépôt, suite de la discussion du projet de loi
habilitant le Gouvernement à légiférer pour accélérer les projets de
construction ;

- Discussion, après engagement de la procédure accélérée, du
projet de loi relatif à l’enseignement supérieur et à la recherche
(no 835).

Jeudi 23 mai

matin (9 h 30), après-midi (15 heures) et soir (21 h 30) :

- Sous réserve de son dépôt, suite de la discussion du projet de loi
habilitant le Gouvernement à légiférer pour accélérer les projets de
construction ;

- Suite de la discussion, après engagement de la procédure
accélérée, du projet de loi relatif à l’enseignement supérieur et à la
recherche (no 835).

Vendredi 24 mai

matin (9 h 30), après-midi (15 heures) et soir (21 h 30) :

- Sous réserve de son dépôt, suite de la discussion du projet de loi
habilitant le Gouvernement à légiférer pour accélérer les projets de
construction ;

- Suite de la discussion, après engagement de la procédure
accélérée, du projet de loi relatif à l’enseignement supérieur et à la
recherche (no 835).

TEXTES SOUMIS EN APPLICATION DE
L’ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION

Transmissions

M. le Premier ministre a transmis, en application de
l'article 88-4 de la Constitution, à M. le Président de l'Assem-
blée nationale, le texte suivant :

Communication du 15 avril 2013

7942/13. - Projet de décision du Conseil concernant le lancement
de l’échange automatisé de données relatives à l’immatricu-
lation des véhicules en Bulgarie.

8053/13. - Budget d’installation et de fonctionnement du C.SIS
pour 2013 et tableau pluriannuel des dépenses d’installation
autorisées du C.SIS (situation au 31 décembre 2011).

COM(2013) 155 final. - Proposition de règlement du Parlement
européen et du Conseil modifiant le règlement (CE) n° 577/
98 du Conseil relatif à l’organisation d’une enquête par
sondage sur les forces de travail dans la Communauté.

COM(2013) 174 final. - Proposition de règlement du Parlement
européen et du Conseil concernant le financement plurian-
nuel de l’Agence européenne pour la sécurité maritime dans
le domaine de la lutte contre la pollution causée par les
navires et la pollution marine causée par les installations
pétrolières et gazières.

COM(2013) 188 final. - Proposition de décision du Conseil relative
à la conclusion du protocole entre l’union européenne et la
République de Côte d’Ivoire fixant les possibilités de pêche et
la contrepartie financière prévues par l’accord de partenariat
de pêche en vigueur entre les deux parties.

COM(2013) 189 final. - Proposition de règlement du Conseil relatif
à la répartition des possibilités de pêche au titre du protocole
entre l’Union européenne et la République de Côte d’Ivoire
fixant les possibilités de pêche et la contrepartie financière
prévues par l’accord de partenariat de pêche en vigueur entre
les deux parties.

COM(2013) 190 final. - Proposition de décision du Conseil relative
à la signature, au nom de l’Union européenne, et à l’appli-
cation provisoire du protocole entre l’Union européenne et la
République de Côte d’Ivoire fixant les possibilités de pêche et
la contrepartie financière prévues par l’accord de partenariat
de pêche en vigueur entre les deux parties.

D024821/04. - Règlement (UE) de la Commission modifiant le
règlement (CE) n° 152/2009 portant fixation des méthodes
d’échantillonnage et d’analyse.
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ANALYSE DES SCRUTINS

218e séance

Scrutin public n ° 497

Sur le projet de loi, adopté par le Sénat, après engagement de la
procédure accélérée, portant diverses dispositions en matière d'infrac-
tructures et de services de transports.

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . 528
Nombre de suffrages exprimés: . . . . . . . . . . . 510
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 256

Pour l'adoption : . . . . . . . . . . . . 298
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 212

L'Assemblée nationale a adopté.

Groupe socialiste, républicain et citoyen (293) :

Pour..... : 268 M. Ibrahim Aboubacar, Mme Sylviane Alaux,
MM. Jean-Pierre Allossery, François André, Mmes Sylvie
Andrieux, Nathalie Appéré, MM. Christian Assaf, Avi
Assouly, Pierre Aylagas, Alexis Bachelay, Guillaume
Bachelay, Jean-Paul Bacquet, Dominique Baert, Gérard
Bapt, Frédéric Barbier, Serge Bardy, Mme Ericka Bareigts,
M. Christian Bataille, Mme Marie-Noëlle Battistel,
MM. Laurent Baumel, Philippe Baumel, Nicolas Bays,
Mmes Catherine Beaubatie, Marie-Françoise Bechtel,
MM. Jean-Marie Beffara, Luc Belot, Mmes Karine Berger,
Chantal Berthelot, Gisèle Biémouret, MM. Philippe Bies,
Erwann Binet, Jean-Pierre Blazy, Yves Blein, Jean-Luc
Bleunven, Patrick Bloche, Daniel Boisserie, Mme Pascale
Boistard, MM. Christophe Borgel, Florent Boudié,
Mme Marie-Odile Bouillé, M. Christophe Bouillon,
Mme Brigitte Bourguignon, MM. Malek Boutih, Émeric
Bréhier, Jean-Louis Bricout, Jean-Jacques Bridey, François
Brottes, Mme Isabelle Bruneau, M. Gwenegan Bui,
Mme Sabine Buis, M. Jean-Claude Buisine, Mme Sylviane
Bulteau, MM. Vincent Burroni, Alain Calmette, Jean-
Christophe Cambadélis, Yann Capet, Christophe Caresche,
Mmes Fanélie Carrey-Conte, Martine Carrillon-Couvreur,
MM. Christophe Castaner, Laurent Cathala, Mme Nathalie
Chabanne, MM. Guy Chambefort, Jean-Paul Chanteguet,
Mme Marie-Anne Chapdelaine, M. Guy-Michel Chauveau,
Mme Dominique Chauvel, MM. Pascal Cherki, Jean-David
Ciot, Jean-Michel Clément, Mmes Marie-Françoise Clergeau,
Valérie Corre, M. Jean-Jacques Cottel, Mme Catherine
Coutelle, M. Jacques Cresta, Mmes Pascale Crozon, Seybah
Dagoma, MM. Yves Daniel, Carlos Da Silva, Pascal
Deguilhem, Mme Florence Delaunay, M. Guy Delcourt,
Mme Carole Delga, M. Sébastien Denaja, Mmes Françoise
Descamps-Crosnier, Sophie Dessus, MM. Jean-Louis
Destans, Michel Destot, Mme Fanny Dombre-Coste,
M. René Dosière, Mme Sandrine Doucet, MM. Philippe
Doucet, Jean-Luc Drapeau, Mme Françoise Dubois,
M. Jean-Pierre Dufau, Mmes Anne-Lise Dufour-Tonini,
Françoise Dumas, M. William Dumas, Mme Laurence
Dumont, MM. Jean-Louis Dumont, Jean-Paul Dupré, Yves

Durand, Philippe Duron, Olivier Dussopt, Christian Eckert,
Henri Emmanuelli, Mmes Corinne Erhel, Sophie Errante,
Marie-Hélène Fabre, Martine Faure, MM. Olivier Faure,
Alain Fauré, Matthias Fekl, Vincent Feltesse, Hervé Féron,
Richard Ferrand, Jean-Pierre Fougerat, Hugues Fourage,
Michel Françaix, Christian Franqueville, Jean-Claude
Fruteau, Jean-Louis Gagnaire, Mme Geneviève Gaillard,
M. Yann Galut, Mme Hélène Geoffroy, MM. Jean-Marc
Germain, Jean Glavany, Yves Goasdoué, Daniel Goldberg,
Mmes Geneviève Gosselin-Fleury, Pascale Got, MM. Marc
Goua, Jean-Claude Gouget, Mme Linda Gourjade,
M. Laurent Grandguillaume, Mme Estelle Grelier,
MM. Jean Grellier, Jérôme Guedj, Mmes Edith
Gueugneau, Élisabeth Guigou, Thérèse Guilbert, Chantal
Guittet, MM. David Habib, Razzy Hammadi, Mathieu
Hanotin, Mmes Danièle Hoffman-Rispal, Joëlle Huillier,
Sandrine Hurel, M. Christian Hutin, Mmes Monique
Iborra, Françoise Imbert, MM. Michel Issindou, Éric
Jalton, Serge Janquin, Henri Jibrayel, Régis Juanico,
Armand Jung, Laurent Kalinowski, Mme Marietta
Karamanli, M. Philippe Kemel, Mmes Chaynesse
Khirouni, Bernadette Laclais, Conchita Lacuey, M. Jérôme
Lambert, Mme Colette Langlade, MM. Jean Launay, Jean-
Luc Laurent, Pierre Léautey, Pierre-Yves Le Borgn', Patrick
Lebreton, Gilbert Le Bris, Mme Anne-Yvonne Le Dain,
M. Jean-Yves Le Déaut, Mme Viviane Le Dissez,
MM. Michel Lefait, Dominique Lefebvre, Jean-Marie
Le Guen, Mmes Annie Le Houérou, Annick Le Loch,
M. Patrick Lemasle, Mme Catherine Lemorton,
M. Christophe Léonard, Mme Annick Lepetit, MM. Jean-
Pierre Le Roch, Bruno Le Roux, Arnaud Leroy, Michel
Lesage, Bernard Lesterlin, Serge Letchimy, Michel
Liebgott, Mmes Martine Lignières-Cassou, Audrey
Linkenheld, M. François Loncle, Mmes Gabrielle Louis-
Carabin, Lucette Lousteau, MM. Jean-Pierre Maggi, Jean-
Philippe Mallé, Thierry Mandon, Mmes Jacqueline Maquet,
Marie-Lou Marcel, M. Jean-René Marsac, Mmes Martine
Martinel, Frédérique Massat, Sandrine Mazetier,
MM. Michel Ménard, Patrick Mennucci, Kléber Mesquida,
Pierre-Alain Muet, Philippe Nauche, Mme Ségolène Neuville,
M. Philippe Noguès, Mme Maud Olivier, M. Michel Pajon,
Mme Luce Pane, MM. Christian Paul, Rémi Pauvros,
Germinal Peiro, Hervé Pellois, Mmes Sylvie Pichot,
Martine Pinville, Christine Pires Beaune, MM. Philippe
Plisson, Pascal Popelin, Dominique Potier, Mme Émilienne
Poumirol, MM. Michel Pouzol, Patrice Prat, François
Pupponi, Mmes Catherine Quéré, Valérie Rabault,
Monique Rabin, M. Dominique Raimbourg, Mmes Marie
Récalde, Marie-Line Reynaud, MM. Eduardo Rihan Cypel,
Denys Robiliard, Marcel Rogemont, Frédéric Roig,
Mme Barbara Romagnan, MM. Bernard Roman, René
Rouquet, Alain Rousset, Mmes Béatrice Santais, Odile
Saugues, MM. Gilbert Sauvan, Gilles Savary, Gérard
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Sebaoun, Mme Julie Sommaruga, MM. Pascal Terrasse,
Gérard Terrier, Thomas Thévenoud, Mme Sylvie Tolmont,
MM. Jean-Louis Touraine, Stéphane Travert,
Mmes Catherine Troallic, Cécile Untermaier, MM. Jean-
Jacques Urvoas, Daniel Vaillant, Mme Hélène Vainqueur-
Christophe, M. Jacques Valax, Mme Clotilde Valter,
MM. Michel Vauzelle, Olivier Véran, Fabrice Verdier,
Michel Vergnier, Patrick Vignal, Jean-Michel Villaumé et
Mme Paola Zanetti.

Non-votant(s) : MM. Claude Bartolone (Président de l'Assemblée
nationale) et Christophe Sirugue (Président de séance).

Groupe de l'union pour un mouvement populaire (196) :

Contre..... : 190 MM. Damien Abad, Elie Aboud, Bernard
Accoyer, Yves Albarello, Mme Nicole Ameline,
MM. Benoist Apparu, Julien Aubert, Olivier Audibert-
Troin, Patrick Balkany, Jean-Pierre Barbier, François
Baroin, Jacques Alain Bénisti, Sylvain Berrios, Xavier
Bertrand, Étienne Blanc, Marcel Bonnot, Jean-Claude
Bouchet, Mme Valérie Boyer, MM. Xavier Breton, Philippe
Briand, Bernard Brochand, Olivier Carré, Gilles Carrez, Yves
Censi, Jérôme Chartier, Luc Chatel, Gérard Cherpion,
Guillaume Chevrollier, Alain Chrétien, Jean-Louis Christ,
Dino Cinieri, Éric Ciotti, Philippe Cochet, Jean-François
Copé, François Cornut-Gentille, Édouard Courtial, Jean-
Michel Couve, Mme Marie-Christine Dalloz, MM. Gérald
Darmanin, Olivier Dassault, Marc-Philippe Daubresse,
Bernard Debré, Jean-Pierre Decool, Bernard Deflesselles,
Lucien Degauchy, Rémi Delatte, Patrick Devedjian, Jean-
Pierre Door, Dominique Dord, David Douillet,
Mmes Marianne Dubois, Virginie Duby-Muller,
MM. Christian Estrosi, Daniel Fasquelle, Georges Fenech,
François Fillon, Mme Marie-Louise Fort, MM. Yves
Foulon, Marc Francina, Yves Fromion, Laurent Furst,
Claude de Ganay, Sauveur Gandolfi-Scheit, Hervé
Gaymard, Mme Annie Genevard, MM. Guy Geoffroy,
Bernard Gérard, Daniel Gibbes, Franck Gilard, Georges
Ginesta, Charles-Ange Ginesy, Jean-Pierre Giran, Claude
Goasguen, Jean-Pierre Gorges, Philippe Gosselin, Philippe
Goujon, Mmes Claude Greff, Anne Grommerch, Arlette
Grosskost, MM. Serge Grouard, Henri Guaino,
Mme Françoise Guégot, MM. Jean-Claude Guibal, Jean-
Jacques Guillet, Christophe Guilloteau, Michel Heinrich,
Michel Herbillon, Antoine Herth, Patrick Hetzel, Philippe
Houillon, Guénhaël Huet, Sébastien Huyghe, Christian
Jacob, Denis Jacquat, Christian Kert, Mme Nathalie
Kosciusko-Morizet, MM. Jacques Kossowski, Patrick
Labaune, Mme Valérie Lacroute, MM. Marc Laffineur,
Jacques Lamblin, Jean-François Lamour, Mme Laure de
La Raudière, MM. Guillaume Larrivé, Charles de
La Verpillière, Thierry Lazaro, Alain Leboeuf,
Mme Isabelle Le Callennec, MM. Marc Le Fur, Pierre
Lellouche, Bruno Le Maire, Dominique Le Mèner, Jean
Leonetti, Pierre Lequiller, Philippe Le Ray, Céleste Lett,
Mmes Geneviève Levy, Véronique Louwagie, MM. Lionnel
Luca, Gilles Lurton, Jean-François Mancel, Alain Marc,
Laurent Marcangeli, Hervé Mariton, Alain Marleix, Olivier
Marleix, Franck Marlin, Alain Marsaud, Philippe Armand
Martin, Patrice Martin-Lalande, Alain Marty, Jean-Claude
Mathis, François de Mazières, Damien Meslot, Philippe
Meunier, Jean-Claude Mignon, Pierre Morange, Pierre
Morel-A-L'Huissier, Jean-Luc Moudenc, Alain Moyne-
Bressand, Jacques Myard, Mme Dominique Nachury,
MM. Yves Nicolin, Patrick Ollier, Mme Valérie Pécresse,
MM. Jacques Pélissard, Bernard Perrut, Édouard Philippe,
Jean-Frédéric Poisson, Mme Bérengère Poletti, M. Axel
Poniatowski, Mme Josette Pons, MM. Christophe Priou,
Didier Quentin, Frédéric Reiss, Jean-Luc Reitzer, Bernard

Reynès, Franck Riester, Arnaud Robinet, Camille de
Rocca Serra, Mme Sophie Rohfritsch, MM. Martial
Saddier, Paul Salen, François Scellier, Mme Claudine
Schmid, MM. André Schneider, Jean-Marie Sermier,
Fernand Siré, Thierry Solère, Michel Sordi, Claude Sturni,
Alain Suguenot, Mme Michèle Tabarot, MM. Lionel Tardy,
Jean-Charles Taugourdeau, Guy Teissier, Michel Terrot,
Jean-Marie Tetart, Dominique Tian, François Vannson,
Mme Catherine Vautrin, MM. Patrice Verchère, Jean-
Sébastien Vialatte, Jean-Pierre Vigier, Philippe Vitel, Michel
Voisin, Jean-Luc Warsmann, Laurent Wauquiez, Éric
Woerth et Mme Marie-Jo Zimmermann.

Abstention.... : 6 MM. Dominique Bussereau, Nicolas Dhuicq,
Mme Sophie Dion, MM. Alain Gest, Thierry Mariani et Éric
Straumann.

Groupe de l'union des démocrates et indépendants (30) :

Contre..... : 12 MM. Thierry Benoit, Gilles Bourdouleix,
Yannick Favennec, Philippe Folliot, Francis Hillmeyer,
Maurice Leroy, Michel Piron, Franck Reynier, François
Rochebloine, Rudy Salles, François Sauvadet et Philippe
Vigier.

Abstention.... : 12 MM. Jean-Louis Borloo, Charles de Courson,
Stéphane Demilly, Jean-Christophe Fromantin, Mme Sonia
Lagarde, MM. Jean-Christophe Lagarde, Hervé Morin,
Bertrand Pancher, Arnaud Richard, André Santini, Francis
Vercamer et François-Xavier Villain.

Groupe écologiste (17) :

Pour..... : 15 Mme Laurence Abeille, M. Éric Alauzet,
Mmes Brigitte Allain, Isabelle Attard, Danielle Auroi,
M. Denis Baupin, Mme Michèle Bonneton,
MM. Christophe Cavard, François-Michel Lambert,
Mme Véronique Massonneau, M. Paul Molac,
Mme Barbara Pompili, MM. Jean-Louis Roumégas,
François de Rugy et Mme Eva Sas.

Groupe radical, républicain, démocrate et progressiste (16) :

Pour..... : 14 MM. Thierry Braillard, Jean-Noël Carpentier, Ary
Chalus, Gérard Charasse, Mme Jeanine Dubié, MM. Olivier
Falorni, Paul Giacobbi, Mme Annick Girardin, M. Joël
Giraud, Mme Dominique Orliac, MM. Thierry Robert,
Stéphane Saint-André, Roger-Gérard Schwartzenberg et
Alain Tourret.

Groupe de la gauche démocrate et républicaine (15) :

Contre..... : 8 MM. François Asensi, Alain Bocquet, Mme Marie-
George Buffet, MM. Jean-Jacques Candelier, Patrice
Carvalho, Gaby Charroux, André Chassaigne et Marc Dolez.

Non inscrits (8).

Pour..... : 1 M. Napole Polutélé.

Contre..... : 2 Mme Véronique Besse et M. Yannick Moreau.

MISES AU POINT AU SUJET DU PRÉSENT
SCRUTIN (N° 497)

(Sous réserve des dispositions de l'article 68,
alinéa 4, du Règlement de l'Assemblée nationale)

Mme Kheira Bouziane-Laroussi, qui était présente au moment
du scrutin ou qui avait délégué son droit de vote a fait savoir
qu'elle avait voulu « voter pour ».

M. Jacques Bompard, M. Nicolas Dhuicq, Mme Sophie Dion,
qui étaient présents au moment du scrutin ou qui avaient
délégué leur droit de vote ont fait savoir qu'ils avaient voulu
« voter contre ».
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Scrutin public n ° 498

Sur la motion de rejet préalable présentée par M. Jacob au projet de loi
relatif à l'élection des conseillers départementaux, des conseillers
municipaux et des conseillers communautaires et modifiant le calen-
drier électoral.

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . 226
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 223
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 112

Pour l'adoption : . . . . . . . . . . . . 67
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 156

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

Groupe socialiste, républicain et citoyen (293) :

Contre..... : 149 membres du groupe, présents ou ayant délégué
leur droit de vote.

Abstention.... : 1 Mme Dominique Chauvel.

Non-votant(s) : MM. Claude Bartolone (Président de l'Assemblée
nationale) et Christophe Sirugue (Président de séance).

Groupe de l'union pour un mouvement populaire (196) :

Pour..... : 62 membres du groupe, présents ou ayant délégué leur
droit de vote.

Contre..... : 1 M. Édouard Philippe.

Groupe de l'union des démocrates et indépendants (30) :

Pour..... : 4 membres du groupe, présents ou ayant délégué leur
droit de vote.

Groupe écologiste (17) :

Abstention.... : 2 membres du groupe, présents ou ayant délégué
leur droit de vote.

Groupe radical, républicain, démocrate et progressiste (16) :

Contre..... : 4 membres du groupe, présents ou ayant délégué leur
droit de vote.

Groupe de la gauche démocrate et républicaine (15) :

Contre..... : 2 membres du groupe, présents ou ayant délégué leur
droit de vote.

Non inscrits (8).

Pour..... :1 Mme Marion Maréchal-Le Pen.

MISES AU POINT AU SUJET DU PRÉSENT
SCRUTIN (N° 498)

(Sous réserve des dispositions de l'article 68,
alinéa 4, du Règlement de l'Assemblée nationale)

M. Édouard Philippe qui était présent au moment du scrutin ou
qui avait délégué son droit de vote a fait savoir qu'il avait voulu
« voter pour ».
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